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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Prise en compte de l'AAH dans le calcul d'une pension
Question écrite n° 13310

Texte de la question

M. Antoine Vermorel-Marques appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des
solidarités et des familles, chargée des personnes handicapées, sur la question de la retraite des travailleurs
handicapés. Mme la Première ministre, lors de sa présentation du projet de réforme des retraites du 11 janvier
2023, a mentionné la mise en place d'une pension minimum de 1 200 euros pour une carrière complète.
L'allocation aux adultes handicapés (AAH) sert souvent de complément de revenu à des personnes ne pouvant
exercer d'activité professionnelle qu'à temps partiel. Au moment de leur retraite, ces personnes se trouvent dans
une situation de précarité du fait de la perte de ce complément de revenu constitué par l'AAH. M. le député
souhaiterait donc savoir si cette catégorie de personnes est incluse dans le périmètre des mesures annoncées
par la Première ministre. Si tel n'est pas le cas, il souhaite connaître les dispositifs existants et envisagés pour
mettre fin à ces situations précaires.
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